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Stratégie de Capitalisation du ProPFR 
 
 
pour le transfert des compétences /capacités aux partenaires … 
pour la transformation des résultats en acquis durables … 
pour une visibilité accrue des succès et leçons apprises … 
pour une meilleure institutionnalisation de procédures et mécanismes … 
pour une durabilité acquise … 

 

Pour que la sécurisation foncière devienne un outil  
au service du développement socio-économique rural ! 
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1. Contexte du ProPFR 
 

Le projet Promotion d’une Politique Foncière Responsable (ProPFR) est un projet Global du BMZ (SEWOH) 
visant à éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. Son objectif principal est 
de faire de L’accès à la terre, comme prérequis central à la lutte contre la pauvreté et la faim en zone 
rurale, s’est amélioré, en particulier les femmes et les groupes marginalisés. Le projet ProPFR intervient 
au Bénin dans le département du Borgou (2016-2023) et de l’Alibori ( 2022-2023). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte : Zone d’intervention du ProPFR 

 
 
 

Extrait du factsheet du ProPFR 

Programme Promotion d’une Politique Foncière Responsable 

Commettant Ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du Développement (BMZ) 

Zone d’intervention Borgou et Alibori (11 communes) 

Organismes de tutelle Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) 
Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) 

Durée d’exécution 12.2015- 07.2023 

 
 
 



Le Projet se décline en trois champs d’intervention :  

1. Amélioration des conditions-cadres institutionnelles et des procédures de garantie des 

droits fonciers.  

Il s’agit d’améliorer les conditions institutionnelles de base et les procédures de garantie des 

droits d’usage des terres ou de propriété foncière de la population rurale dans le département 

du Borgou.  

2. Implication de la Société Civile à la formulation d’une politique foncière responsable.  

La participation active des organisations et représentants de la société civile est une nécessité 

pour le développement durable et un accès équitable à la terre.  

3. Sensibilisation des investisseurs privés agricoles à une politique foncière responsable.  

Il s’agit d’amener les investisseurs agricoles privés à utiliser des prestations de conseil fondées 
sur les principes des directives internationales (Directives Volontaires pour une Gouvernance 
Responsable des régimes Fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale – VGGT/FAO-) et du Code Foncier et Domanial 
du Bénin (CFD). 

L’organisme principal de tutelle politique du ProPFR est le Ministère de l’Agriculture, de l’Élevage et de la 
Pêche (MAEP) du Bénin. Le Ministère de l’Economie et des Finances du Bénin, en sa qualité de tutelle de 
l’Agence Nationale du Domaine et du Foncier (ANDF), est également un partenaire important pour la mise 
en œuvre du projet. Le ProPFR travaille en étroite collaboration avec les autres projets de la Coopération 
bénino-allemande dans le secteur agricole. Le ProPFR est accompagné, dans sa mise en œuvre, par un 
projet de recherche (Banque Mondiale) devant suivre l’évolution des impacts des Plans Fonciers Ruraux.  

Dans le même sens, le ProPFR travaille étroitement avec des acteurs non-gouvernementaux (ex. l’ADECOB 
- intercommunalité du Borgou-), des ONG, des Universités (ex. Université de Parakou), des syndicats 
d’agriculteurs (ex. SYNPA), des groupements et coopératives de femmes (ex. Social Watch), des 
associations d’éleveurs, etc. pour le renforcement des capacités et le dialogue social. 



2. Processus d’implémentation du ProPFR 
 
Doté depuis 2018 de ses neuf principes opérationnels (voir Schémas 1 & 2 en annexes) qui ont dès lors 

caractérisés ses interventions, ses actions, ses partenariats (synergies), la diversification de la carte des 

acteurs, ses livrables, etc… au final, ceci a généré plusieurs acquis et bonnes pratiques qui méritent une 

pérennisation au-delà de 2023 et potentiellement le développement du portfolio de la GIZ Bénin. 

Par ailleurs, le processus d’implémentation du ProPFR, vu sous l’angle de la capitalisation, prend en 

compte 6 concepts clés : 

 

1. Définition des bonnes pratiques 

2. Classification des bonnes pratiques 

3. Définition de la mise à l’échelle (fonctionnelle, verticale, horizontale) 

4. Les types de mise à l’échelle (extension ou transfert ?) 

5. Les 8 facteurs clés de la mise à l’échelle (concept de faisabilité opérationnelle) 

Budget / planning / appropriation / conseil (politique&gouvernance) /vérification des résultats / 

standards et manuels / mécanismes et structures de réplication / communication 

6. L’importance du partage des bonnes pratiques. 

 

Ces Six (6) concepts sont développés dans le plan de capitalisation du ProPFR. Pratiquement, cela implique 

de conduire des exercices d’identification des bonnes pratiques par les experts nationaux. 

Le projet a conduit un exercice de consultation des pairs (35 experts fonciers du Bénin et 4 experts 
internationaux) afin d’éviter d’être juge et partie (voir Annexe 3). Cet exercice de consultation 
indépendante, basé sur la théorie du changement et les 6 principes de performances et de bonne 
gouvernance de l’OCDE, est décrit en Annexe 4. Il comporte 4 étapes conduisant à une sélection par les 
pairs des bonnes pratiques mises en œuvre par le projet.  
 
L’exercice a été conduit fin 2019. Les résultats sont reportés au tableau ci-après. Les livrables du projet 
ayant reçus une évaluation supérieure à 70% ont été retenus comme être qualifiés de « bonne pratique ».  
 
Sélection par les pairs (experts fonciers) des bonnes pratiques du projet ProPFR (2019) 

 



 
 
Le projet a évolué depuis 2019 et d’autres résultats sont ressortis comme étant des bonnes pratiques 
potentielles. Cette fois-ci, ce ne sont pas les experts qui ont pu qualifier les pratiques, mais simplement les 
partenaires et bénéficiaires qui se sont appropriés certaines des méthodes et résultats du projet (voir 
Schéma 1). Certaines des « bonnes pratiques » ont même dépassé le cadre géographique du Borgou et se 
sont « exportées » en dehors de la zone d’intervention du projet (ZIP). Exemples : ASG, cartographie 
participative, opérationnalisation des Tribunaux de Conciliation – TC-. 
 

 

Schéma 1 : Les bonnes pratiques développées par le projet (manuels potentiels) 

 
A ce jour, la liste des bonnes pratiques reste à valider à la suite du comité de pilotage (CoPil) de novembre 
2022. Les éléments qui seront qualifiés de « bonne pratiques » seront transposés en Manuels et largement 
documentés. Une série de 7 Manuels : les « Manuels M.A.C.R.O.N » (Méthodes d’Appropriation et de 
Capitalisation pour le Renforcement des Organisations Nationales) ; seront édités et diffusés. Les éléments 
qui ne seront pas retenus comme étant des bonnes pratiques seront capitaliser sous d’autres formats 
(guides, brochures, données brutes, etc.). 
 

3. Impacts et apprentissages du projet 
 

Méthode de classification des « éléments » à capitaliser pour mesurer les impacts 
 
Le projet a identifié 4 types d’éléments/catégories d’items à capitaliser. Seules les deux dernières 
(Outcome et acquis) peuvent donner naissance à une bonne pratique. Néanmoins, les deux premières 
(données brutes et Livrables/output) méritent elles aussi une capitalisation. Elles ne sont a priori pas 
« durables » car elles sont du simple fait de la mise en œuvre du projet (donc ne seront ni mises à jour ni 
augmentées un fois le projet terminé). Cependant, elles peuvent déjà être exploitées et aussi être diffusées 
comme data ou Meta data (exemples : vidéos, photos, brochures) ; par un partenaire et/ou PTF ou encore 
pour un (futur) projet GIZ. 
 
Le Schéma en Annexe montre par ailleurs le mécanisme de transformation (souvent possible) conduisant 
d’une donnée brute à un acquis durable. Il donne aussi des exemples/illustrations. Enfin, ce système de 
classification permet un stockage adéquat et contient donc (implicitement) des indications pour une 
réplication de projet. donne plus de détails. 
 
 



A la base de tout acquis, on trouve des résultats. Le schéma 2 présente un récapitulatif des résultats du ProPFR. Un bon nombre d’entre eux sont déjà des « acquis » (car 
pérennisés et institutionalisés). Les quatre « acquis phares » sont présentés au chapitre 4 (Innovation et reproductibilité). 
 

 
 
Schéma 2 : Les résultats de six années de mise en œuvre du ProPFR : des sources d’impact et des sources d’acquis (mise à jour octobre 2022) 
 



 

Acquis déjà réalisés et pérennisés 
 
Un certain nombre d’acquis existe déjà et sont pour la plupart déjà pérennes, ou proche de le devenir, car 
en voie d’institutionnalisation (Voir Annexe pour quelques illustrations) : 
 

• Plateforme de dialogue nationale : Forum national du Foncier (années 2019, 2020 et 2021) ; 

• L’Approche Systématique groupée ASG (internalisée au niveau du Borgou par 5 mairies et par 

l’ADECOB) ; 

• 27 PFR (validés par l’IGN et l’ANDF) ; 

• Cartographie participative (250 limites de villages validées par le MDGL) ; 

• Une « Charte Nationale des droits et devoirs des utilisateurs de la terre » portée par le MEAP et la 

Chambre Nationale D’Agriculture pour une validation en conseil des Ministres. 

• L’Académie du Foncier (Web site : www.acedemiedufoncier.bj) ; 

• Chaine Youtube du ProPFR (64) Promotion d'une Politique Foncière Responsable - YouTube; 

• Contenus digitalisés et diffusés (7 articles du CFD et 11 Brochures ODD) ;  

• 6 Guides / Manuels (dont 1 préfacé et signé par le Ministre du MDGL) :  

➢ Guide du Maire « maitriser le foncier pour développer son terroir » ; 

➢ Guide pratique du contrôle de la légalité des actes fonciers ; 

➢ Guide méthodologique de réalisation de la cartographie participative ; 

➢ Manuel de règlement alternatif des conflits fonciers ruraux ; 

➢ Guide « Opérationnalisation et fonctionnement d’une CPC en matière de gouvernance 

foncière » ; 

➢ Guide « Opérationnalisation d’un Tribunal de Conciliation pour le règlement des conflits 

fonciers ruraux ». 

 
 
 

Méthode/règles d’identification des activités spécifiques pour des axes stratégiques 
 
Dans le respect du principe de « faisabilité opérationnelle », le projet se donne une règle d’identification 
(formulation) des activités spécifiques pour une stratégie de capitalisation. L’objectif de cette règle est 
triple : A) ne pas surcharger le Plan opérationnel multi-annuel déjà élaboré ; B) garder une cohérence 
d’ensemble du triptyque « objectifs-moyens-résultats » et C) se focaliser uniquement sur la durabilité. 
Ainsi, chaque activité additionnelle spécifique au plan de sortie répondra à 4 questions préalables : 

 
1) Les résultats attendus s’inscrivent ils dans le temps, sont-ils durables ? 
2) Les résultats attendus répondent-ils à un besoin ? Ce besoin est-il exprimé par les 

partenaires/bénéficiaires ?  
3) Y a- t-il un partenaire ou acteur immédiatement disponible pour la mise en œuvre ? 
4) Le partenaire ou acteur est-il motivé et engagé pour poursuivre l’initiative après 2023 ? Avec 

quels moyens ? 
 
 

http://www.acedemiedufoncier.bj/
https://www.youtube.com/channel/UCQNb7BrxTDsCsrjE3hGXJJQ


La stratégie de capitalisation nécessite de nombreuses activités. Certaines activités sont déjà 
identifiées/formulées par un plan opérationnel qui suit une stratégie de mise en œuvre (mise à jour en 
2019) qui intègre déjà de nombreux aspects liés à la durabilité et à la capitalisation. Par ailleurs, l’exercice 
de mise à jour du cadre logique du projet donne des pistes complémentaires pour la formulation 
d’activités. Neuf (9) premières activités sont identifiées. Certaines sont déjà en cours : 
 
1. Extension géographique de la ASG à Nikki et Péréré (Borgou) et Alibori (5 nouvelles communes) pour plus 

volume de résultats en sécurisation foncière et données pour le cadastre de l’ANDF. 
2. Focus sur la sécurisation des droits fonciers des producteurs GDT dans l’Alibori sur 50 à 100 villages. 
3. Appui à l’amélioration du cadre institutionnel visant l’accès à la terre sécurisée aux éleveurs à travers 

le programme gouvernemental de sédentarisation de l’élevage intensif. 
4. Convention locales- arrêtés communaux de reconnaissance – arrêté préfectoraux d’approbation sur 

les couloirs de passage. 
5. Appui à la mise en œuvre d’un manuel technique de réalisation du cadastre. 
6. Mise en réseau pour plus d’influence nationale des organisations de la société civile engagées dans la 

défense des droits fonciers ruraux. 
7. Institutionnalisation du mécanisme de suivi des investissements agricoles responsables (RSE) pour le 

champ 3. 
8. Introduction du numérique dans les mécanismes et circuit de traitement des conflits fonciers et 

d’homologation des procès-verbaux. 
9. Coopération (inter-projets SV) axée sur le foncier agricole pour une meilleure justification de la logique 

SEWoH ; exemple ProSAR - sécurité alimentaire-. 
 

4. Innovation et reproductibilité 
 
La méthode de la rédaction d’une stratégie de capitalisation du ProPFR comprend de nombreux éléments : 

• 9 Résultats/acquis déjà réalisés ou en voie de capitalisation intégrale 

• 6 concepts pour la stratégie de capitalisation 

• 8 facteurs clés de mise à l’échelle 

• 4 règles d’identification/formulation d’activités de sortie 

• 9 activités spécifiques de « capitalisation » pré-identifiées (et en grande partie déjà réalisées). 
 
Devant la complexité de l’exercice et les nombreux paramètres à respecter, il devient évident qu’une 
stratégie, basée sur des axes clairs (au nombre réduit) devient nécessaire. La stratégie de capitalisation du 
ProPFR sur la période 2022-2023 s’articule autour de 4 axes stratégiques : 

 
 

 
1. Documentation : Consolider les bonnes pratiques avec rédaction et édition de Guides et manuels 

opérationnels (Principe de bonne gouvernance). En format standardisé GPRLP. 
 

2. Appropriation - Ancrage : Renforcer l’appropriation des acquis par les acteurs et partenaires de 
terrain locaux et/ou régionaux et par une institutionnalisation au niveau central : Ministères + 
institutions nationales (Principe de décentralisation et de démocratie participative). 

 
3. Mise à l’échelle : Promouvoir/soutenir les actions de mise à échelle nationale par le projet et/ou les 

partenaires exemples : PTF, Projets/programmes, ONG nationale (principe de diffusion et dissémination). 
 

4. Digitalisation / visibilité durable et institutionnalisée :  
A) en interne GIZ : IDA / DMS ;  
B) pour le monde extérieur professionnel : le SIFA et l’Académie du Foncier ; 
C) pour le monde extérieur grand public : les réseaux sociaux et les radios communautaires 
(Principe de transparence). 



La stratégie de capitalisation permet également, in fine, de formuler des acquis phares. Ces acquis phares 
ne sont ni des « résultats », ni des «livrables » ou des « output ». Ils vont au-delà de cela. Certes, les acquis 
respectent des principes de : 
 
Mais, en addition à ces principes, les acquis intègrent, positivement, des notions (acquises) de : 

• Durabilité / pérennité (des résultats et des mécanismes leur ayant donné naissance) ,  

• Mise à l’échelle (si possible en dehors de la zone d’intervention du projet),  

• Appropriation / ancrage institutionnel (évidences de changements d’organisation et/ ou 
fonctionnement des institutions partenaires). 

 
Ces trois notions sont fondamentales. Le résultat de cette approche stratégique donne, à ce jour (octobre 
2022), la formulation de 4 « acquis phares ». 
 
 

Acquis 1 : Approche Systématique Groupée 
 

(Copie des éléments d’excellence de la fiche « Acquis phare ASG ») 

 
 
Au-delà de son caractère « d’acquis », cette bonne pratique est aujourd’hui reconnue internationalement, 
par la communauté académique. Un article scientifique a été publié et a permis de mettre en lumière les 
performances du Bénin :  
 

 



 

Acquis 2 : Gestion du pastoralisme en modèle NEXUS 
 

(Copie des éléments d’excellence de la fiche « Modèle NEXUS de gestion du pastoralisme ») 
 

 
 
 
 
Cet acquis a été validé par les plus hautes instances nationales (en tête desquelles le MAEP), dont l’Union 
Européenne, le Haut-Commissariat a le Sédentarisation, la Coopération Suisse, etc. lors d’un atelier 
national en avril 2022. 
 
 

 
Photo : Atelier national de validation du modèle de gestion agro-sylvo-pastoral pour la sédentarisation 
de l’élevage au Bénin. 
 
 
 
 
 
 



 

Acquis 3 : Modèle d’opérationnalisation des Tribunaux de Conciliation 
 

(Copie des éléments d’excellence de la fiche « Modèle des Tribunaux de Conciliation ») 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 

Acquis 4 : Charte Nationale sur la gouvernance foncière 
 

(Copie des éléments d’excellence de la fiche « Charte nationale sur la gouvernance foncière ») 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

5. Références 
 

- Charte Nationale sur le Foncier rurale :  

• Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) 

• Ministère de la justice, de législation et des droits de l’homme 

• Ministère de l’Economie et des Finances 

• Ministère de la Décentralisation et de la gouvernance locale 

• Ministère du Cadre de vie 

• Université de Parakou 

• Chambre Nationale d’Agriculture (CNA) 

• Synergie Paysanne (SYNPA) 

• Association Nationale des communes du Bénin (ANCB) 

• Association pour la Promotion de l'Intercommunalité dans le Département de l'Alibori 

(APIDA) 

• Laboratoire Société-Environnement (LaSEn) 

 

- Guide d’opérationnalisation des tribunaux de conciliation (TC) 

• Ministère de la Décentralisation de la Gouvernance locale  

• Ministère de la Justice de la Législation et des Droits de l’Homme 

• Association de développement des communes du Borgou (ADECOB) 

• Tribunal de 1ère instance 1ère classe de Parakou 

• Tribunal de 1ère instance 2ère classe de Kandi 

• Tribunal de 1ère instance 2ère classe de Malanville 

• Korogoné Eloi, expert foncier 

 

- Guide règlement alternatif des conflits fonciers ruraux 

• Ministère de la Justice de la Législation et des Droits de l’Homme 

• Tribunal de 1ère instance de Parakou 

 

- Rapport de l’étude de faisabilité du modèle nexus 

• Ministère de l’Agriculture de l’élevage et de la pêche (MAEP)  

• Haut-commissariat à la sédentarisation 

• ANOPER 

 

6. Annexes 
 

Remarques finales sur les acquis phares du ProPFR 

• En plus des notions « durabilité / échelle / appropriation » les acquis phares ont une 

dernière caractéristique : Un potentiel pour le développement du portfolio de la GIZ 

Bénin. Ce potentiel peut être considéré comme un héritage du ProPFR. 

• Le ProPFR sera exécuté jusqu’en juillet 2023. D’ici cette date, il reste possible de 
formuler (selon la méthode stricte décrite plus haut) de « nouveaux » acquis. A ce stade, 
septembre 2022. Trois acquis potentiels sont à l’étude :  
➢ La cartographie participative 

➢ Le SIFA : Un modèle de capitalisation digitale des savoirs 

➢ Les Conventions Locales de sécurisation des droits d’usage 



Annexe : Résultats attendus des « activités capitalisation » par axes stratégiques 
 

Axe stratégique 1 : Documentation 

Résultats attendus Partenaires / Institutions 
7 manuels de bonnes pratiques sont rédigés et édités Cosignature d’un PTF 

6 guides de bonne gouvernance sont rédigés et édités Cosignature d’un PTF 

Un système d’archivage électronique est développé et renseigné par l’expérience du ProPFR sous forme de leçons apprises Mairies / Intercommunalité 

5 communes du Borgou disposent de SIF ayant pour soubassement EGES Mairies / ANDF 
 

Axe stratégique 2 : Appropriation - Ancrage 

Résultats (acquis ou attendus) Partenaires / Institutions 
La commission des lois de l’Assemblée Nationale est outillée sur le model technique de la cartographie participative Assemblée nationale du Bénin/MDGL 
11 communes du Borgou-Alibori inscrivent la sécurisation foncière (ASG) dans leurs budgets municipaux Conseils communaux /ADECOB 

Les manuels de bonnes pratiques sont signés par des Ministres MAEP / MDGL  

Un arrêté ministériel de mise en œuvre du manuel de procédure de l’ASG est disponible MDGL/ANCB 

Il existe un décret portant adoption de la charte Conseil des Ministres/Présidence de la République 

Des partenaires privés et/ou institutionnels assurent le suivi de la mise en œuvre de la Charte (de type RSE) sur la base d’un mécanisme 
participatif réaliste  

CNA/ADECOB (pôle économique), Université de 
Parakou (LaSEN) / Une grande entreprise privée 

Le volet juridique du conseil agricole du MAEP intègre la formation professionnelle sur le foncier rural MAEP/LASEN 

Un plan d’action genre est approprié par une ONG d’envergure nationale  Social Watch / UFEC ABC / SYNPA/ANaF/WILDAF 

Un partenaire béninois assure la pérennisation de la mise à jour de la plateforme académie du foncier (et du site WEB)  Université de Parakou / LASEN 

Un centre digital (virtuel) de formation professionnelle sur le foncier est fonctionnel. Tandem ADECOB-Université 
 

Axe stratégique 3 : Mise à l’échelle 

Résultats (acquis ou attendus) Partenaires / Institutions 
La procédure préfectorale de contrôle des actes fonciers communaux expérimenté dans le Borgou est généralisée dans 5 départements du Bénin Les préfectures/MDGL 

Les services fonciers de l’ALIBORI sont renforcés et l’intercommunalité est restructuré par la mise en place d’un pôle économique Communes de l’ALIBORI / APIDA 

Les Bonnes pratiques développées par le ProPFR sont mise en œuvre (sans soutien financier du projet !) dans des communes en dehors de la zone PTF / ONGs nationales / ANCB 
 

Axe stratégique 4 : Digitalisation / visibilité durable et institutionnalisée 

Résultats (acquis ou attendus) Partenaires / Institutions 
La sensibilisation radiophonique intègre la grille des programmes de 39 radios du Bénin (au-delà de juin 2023) FERCAB 

Le ProPFR dispose de deux (2) pages IDA au GPRLP en anglais et au Bénin en français (pour une capitalisation ayant pour cible la GIZ) Service Com GIZ Bénin / DMS/GIZ 

La production d’information et la diffusion de données en format trimestriel « Gazette du Foncier ». Cible : grand public et investisseurs UPMB 

Il existe pour le ProPFR des pages professionnelles de réseaux sociaux : Facebook, Twitter , WhatsApp et une chaine YouTube transférables  SYNPA ; PASCIB  

Académie du Foncier (cibles : les professionnels et les acteurs décisionnaires) Université de Parakou 

Plateforme digitale « SIFA » -Système d’Information Foncière et Agricole- (Cible :  Mairies, investisseurs, MAEP) ADECOB / APIDA + Université 



Annexe : Tableaux synoptiques des activités de la stratégie de capitalisation 
 

Tableaux Synoptiques (préparatifs) des activités de la Stratégie de Capitalisation pour chaque champ. 

En attente de validation par le CoPil, le projet propose un draft de tableau synoptique structuré (feuille de route indicative) pour la mise en œuvre d’un plan 
stratégique de sortie. 
 

Champ 1 : renforcement du cadre institutionnel visant à garantir les droits fonciers aux populations rurales 
Objectifs Acteurs 

institutionnels 
Activités / méthodes / investissements Engagements des partenaires Synergies 

 
 
 
 
 
 
Sécurisation du 
foncier agricole 
et du foncier 
pastoral  

ANDF 
Mairies 

Appui à la mise en place de Système Digital durable d’information Foncière de 5 
communes (SIF …. +  SIFA) 

Amendement des TDR et suivi du processus  

Appui au processus de prise de décrets d’application du CFD   

HCS & ANGT Mise en place des organes locaux de gestion de la transhumance Capitalisation et édition d’un manuel  

Sécurisation expérimentale des espaces de sédentarisation de l’élevage Appropriation et diffusion de la bonne pratique  

Sécurisation des infrastructures pastorales Signature des conventions locales et arrêtés 
communaux/préfectoraux 

 

MDGL Arrêté de mise en œuvre du modèle technique l’ASG   

Utilisation/promotion de l’ASG comme outil d’animation territoriale  Lettre circulaire   

Prix national de la bonne gouvernance locale du foncier rural Intégration des critères de bonne gouvernance 
foncière dans l’attribution du FADEC 

CONAFIL 

Réforme du Service des Affaires Foncières et Environnementales  Prise d’arrêté ministériel ANCB 

ANCB Appel à candidature aux communes pour la mise en œuvre de l’ASG Diffusion du modèle technique de l’ASG auprès 
des communes 

 

ADECOB /CNA Prix national des meilleurs investisseurs agricoles privés vert Validation et adoption CCIB 

APIDA ASG dans 100 villages GDT de l’Alibori 1) Mise en place des SVGF 
2) Ligne budgétaire ASG 
3) effectivité du financement du fonctionnement 
des SVGF sur la base des recettes ADC 

ProSOL 

ADECOB Consolidation ASG dans 184 villages de la ZIP  

ADECOB & APIDA Appui à la redevabilité en matière de bonne gouvernance foncière par les communes Coopération Suisse 

Sécurisation des zones communautaires et basfond au profit des femmes et jeunes Yilaa 

 Préfectures du 
Borgou et de 
l’Alibori 

Renforcement de la mission d’appui conseil et de contrôle de légalité en matière 
foncière 

Compte rendu périodique ATDA 3 et 4 , DDAEP 

Conflits fonciers 3 TPI  Mise en place du modèle technique d’Opérationnalisation des TC par les TPI dans 
l’Alibori  

Prise d’arrêté de nomination des accesseurs et 
secrétaire TC 
Programmation des prestations de serment 
Homologation des PV de résolution de conflits 

TPI Malanville 
TPI Kandi 

PTF Appui aux ONG spécialisées pour la diffusion conjointe du CFD et du code pastoral Disponibilité des services communication des 
Mairie 

Coop. Suisse 

Haut conseil des 
rois du Bénin 

Sensibilisation des pairs sur les mécanismes modernes de gestion des conflits fonciers   

  Rapport d’état sur la gestion de la transhumance / Modèle de gestion Bureau d’étude NIRAS  

 



Champ 2 : renforcement de la participation de la société civile pour la prise en compte de ses intérêts dans les politiques te réformes foncières rurales 
Objectifs Acteurs 

institutionnels 
Activités / méthodes / investissements Engagements des partenaires Synergies 

Promotion de 
mécanismes 
durables de 
participation de 
la société civile 

Maison de la 
société civile 

Dynamisation de la convergence nationale pour un CFD consensuel  15 OSC de la maison de la société 
civile sont disponibles et engagées 

Programme PARTICIP 
de l’Union 
Européenne 

Mise en Cadre de dialogue société civile- ANDF et CES 

Mise en place du réseau national des OSC engagées pour une gouvernance foncière responsable 

Conférence de presse biannuelle du baromètre du foncier rural  

Formation de 30 OSC sur la création de contenu et les stratégies de diffusion digitale sur le foncier rural   

Diffusion de la 
sensibilisation 

REPROMED Publication trimestrielle de la gazette du foncier  Coordination éditoriale UPMB 

 Mise en place du réseau béninois des professionnels des médias spécialisés dans le foncier rural   

FERCAB Intégration du foncier rural dans la grille des programmes 39 radios communautaires Mécanisme de suivi digital Coop suisse 

Mairies Dynamisation des services communication sur les questions foncières Salle de réunion  

Formation 
professionnelle 
sur le foncier 
rural 

ADECOB-
Université de 
Parakou 

Appui à la certification/qualification des modules de formation professionnelles sur le foncier au 
Bénin 

 CEFAL, CEPESA, 
FODEFCA 

MAEP Dotation du conseil agricole en modules de formation professionnelle Mise à dispo de canevas  

MESFP Insertion des modules de formation professionnelles dans les curricula de formation des écoles et 
lycée technique agricoles 

  

Recherche 
scientifique sur 
le foncier 

LASEN/ 
Univ. Parakou 

Mise en place du réseau national des experts et chercheurs sur le foncier Publication d’articles scientifiques, 
Policy brief, Policy note et poster 
scientifique 

 

Création d’une revue scientifique sur le foncier rural  

Mobilisation des acteurs autour de la feuille de route sur les problèmes prioritaires de recherche   

Point focal NELGA Appui à la mise en place du 1er Master régional sur la gouvernance foncière en Afrique de l’Ouest  Université d’Abomey 
Calavi 

 
Champ 3 : renforcement de la responsabilisation des investissements agricoles 

Objectifs Acteurs institutionnels Activités / méthodes / investissements Engagements des partenaires Synergies 
Promotion des 
investissements 
agricoles 
responsables 
 
 

CNA 
 
Université de Parakou 
 

Appui au processus de standardisation pour une 
adhésion à la charte 

Plaidoyer pour l’adoption en conseil des 
Ministre 

 

Suivi des investissements agricoles responsables sur la 
base des critères consensuellement identifiés et validés   

 DLROPEA/ADECOB 

Diffusion de la charte et de la RSE   

DLROPEA Accompagnement des communes dans le respect des 
zones à vocation agricole  

 SV, ProSOL, ProCIVA, ProFINA ; 
Coopération Suisse, Yilaa, 
SYNPA , CNA 

Association des professionnels de 
Banques et Etablissement 
financiers (APBEF) 

Création d’un SET de critères RSE spécifique au secteur 
de la finance 

Création d’un fonds vert pour les 
entreprises , prenant en compte des critères 
fonciers, sociaux et environnementaux. 

ProFINA ; FNDA 

Institutionnalisation 
des plateformes 
multi-acteurs 

ADECOB Organisation des rencontres annuelles des acteurs 
étatiques, société civile et secteur privé. 

Arrêté préfectoral de mise en place 
attribution, organisation et fonctionnement 
de la plateforme de dialogue 

Préfecture  

 



Annexe  : Identification des bonnes pratiques du ProPFR pour capitalisation 
 

 

 

 



Annexe  : Classification des éléments à capitaliser sur la base des théories PCM 
 
 
 
 

 



Annexe  : Modèle d’archivage des éléments à capitaliser (pour le SIFA) 
 

 

 



Annexe  : Illustrations de quelques acquis déjà capitalisés et pérennisés 

 
 
 
Plateforme de dialogues annuels institutionalisées et diffusées en format numérique : 

- N’Dali 2019   ; Lien : (71) 3 ANS DE MISE EN ŒUVRE DU PROPFR/GIZ: Atelier de capitalisation de la phase 1 - YouTube 

- Dassa 2020   ; Lien : (71) PLATEFORME NATIONALE DE DIALOGUE MULTI-ACTEURS AUTOUR DU FONCIER AU BENIN: Plaidoyer des Osc - YouTube 

- Dassa 2021   ; Lien : (71) DASSA-ZOUMÈ: Atelier de diffusion des acquis et bonnes pratiques du Propfr - YouTube 

 
 

Canaux de diffusion digitale : 
Youtube : (64) Promotion d'une Politique Foncière Responsable - YouTube  
FaceBook : (1) Propfr/giz - Projet Promotion d'une Politique Foncière Responsable | Facebook  
Whats App (uniquement utilisé par les partenaires – pas d’envoi direct du ProPFR-) ; 605 groupes WhatsApp pour un total > 12.000 membres) 
 
Plateforme d’échange des savoirs institutionnalisée, en format digital : 

- Académie du Foncier : www.acedemiedufoncier.bj  
 

Guides et manuels : 
- Manuel de formation sur le règlement alternatif des conflits fonciers ruraux (30 pages) 
- Manuel de procédure pour l’établissement des ADC et des Contrats Types (75 pages) 
- Guide d’opérationnalisation d’un Tribunal de Conciliation pour le règlement des conflits fonciers ruraux (27 pages) 
- Guide d’opérationnalisation et de fonctionnement d’une CPC en matière de gouvernance foncière communale (35 pages) 
- Guide de règlement alternatif des conflits fonciers ruraux (37 pages) 
- Guide méthodologique de la réalisation de la cartographie participative au Bénin (55 pages) 
- Charte nationale des droits et devoirs des utilisateurs de la terre (58 pages) 
- Guide pratique de contrôle de la légalité des actes fonciers (18 pages) 
- Guide du Maire : maitriser le foncier pour développer son territoire (40 pages) 

 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DesT5GEoSAYE%26t%3D4s&data=04%7C01%7Cbruno.oheix%40giz.de%7C86c8449e48bf4409b96d08d984d44871%7C5bbab28cdef3460488225e707da8dba8%7C0%7C0%7C637686869537394281%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=5IlVPIdLn4nhSn42%2BK%2BF0lSIHhYzErhbTKNuXLm91vg%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DxIuwrje0d_k&data=04%7C01%7Cbruno.oheix%40giz.de%7Cbefdf349f8dd4af7da0c08d984d2e078%7C5bbab28cdef3460488225e707da8dba8%7C0%7C0%7C637686863499814800%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=sTEbPmryVrtOreH2cNM7WqJE5HdTAq5ckJ3KixooX6g%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DYQ5dkyPaIh8&data=04%7C01%7Cbruno.oheix%40giz.de%7Ce5938dda1ad54c3387b508d984d25f33%7C5bbab28cdef3460488225e707da8dba8%7C0%7C0%7C637686861330852570%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=np0LjLJ680vfgI%2FiNC%2B9rd7PGks9hgNAwNPdJEEmPB8%3D&reserved=0
https://www.youtube.com/channel/UCQNb7BrxTDsCsrjE3hGXJJQ
https://web.facebook.com/Propfrgiz-Projet-Promotion-dune-Politique-Fonci%C3%A8re-Responsable-108525551539114
http://www.acedemiedufoncier.bj/


 
 
Copie d’écran (Photo) : Atelier de diffusion des Acquis et Bonnes pratiques du ProPFR, Dassa, Bénin, septembre 2021 
Source : Chaine d’information digitale « Daabaaru TV ». Média numérique régional du Borgou. 
Lien : (71) DASSA-ZOUMÈ: Atelier de diffusion des acquis et bonnes pratiques du Propfr - YouTube 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DYQ5dkyPaIh8&data=04%7C01%7Cbruno.oheix%40giz.de%7Ce5938dda1ad54c3387b508d984d25f33%7C5bbab28cdef3460488225e707da8dba8%7C0%7C0%7C637686861330852570%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=np0LjLJ680vfgI%2FiNC%2B9rd7PGks9hgNAwNPdJEEmPB8%3D&reserved=0


 

Les cannaux digitaux du ProPFR (capture d’écran des pages Facebook, Youtube, IDA) 

 

Page FaceBook du ProPFR :  
(1) Propfr/giz - Projet Promotion d'une Politique Foncière Responsable | Facebook  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Chaine Youtube ProPFR : (64) Promotion d'une Politique Foncière Responsable - YouTube 
 

 

 

https://web.facebook.com/Propfrgiz-Projet-Promotion-dune-Politique-Fonci%C3%A8re-Responsable-108525551539114
https://www.youtube.com/channel/UCQNb7BrxTDsCsrjE3hGXJJQ


 

 

Exempes des Guides et Manuels du proPFR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 


